




LIGUE ILE DE FRANCE DE BASKETBALL

COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE

INCIDENT(S) DISCIPLINAIRE(S) 

RAPPORT

MOMENT DE L’INCIDENT 

LA FEUILLE DE MARQUE 
 
 

 

 
 

Fait à : Le : 
Signature : 

Nom de    l’   au    teu    r   d u rapp ort: ……… …………… …………… …………. 
Fonctio n : 

2° Arbitre 3° Arbitre 
Chronométreur Chronométreur des tirs

Délégué de club
Commissaire Observateur 
Capitaine B 

1° Arb  itre 
Marq ueur 
Aide- marqueur 
Capita ine A 
Entra îneur A 

Entraîneur B 

RENCONTRE

Date : ...................... Lieu : 
N° rencontre :  

Equipe A : 

Equipe B : 

- L’incident a eu lieu : 
Avant la rencontre Pendant la rencontre Après la fin de temps de jeu 

Décrire succinctement l’(les) incident(s). La description précise et détaillée des faits doit figurer au verso de cet imprimé : 

- La feuille de marque a été renseignée par l’arbitre au verso 
au paragraphe incident : Oui Non 

Si non, pourquoi ?  

- Est-ce, AVANT ou APRÈS la signature de la feuille de marque par l’arbitre ?  Avant Après 

- L’aide arbitre, les officiels de table de marque, le responsable de l’organisation, 
ont remis leurs rapports à l’arbitre : Oui Non 

Si non, pourquoi ?  

- Les capitaines et entraîneurs de chaque équipe, ont contresigné la feuille de marque 
et ont été invités à fournir un rapport dans les 24 heures : Oui Non 

Si non, pourquoi ?  

Division : 

Rappo rt à remettre à l’arbitre qui l’adressera au plus tard 72 heures après la rencontre par tout moyen : 

Champ ionnats de Ligue et coupes ET championnats départementaux et coupes : 
LIGUE ILE DE FRANCE DE BASKETBALL - Commission Régionale de Discipline (discipline@basketidf.com) 
117, rue du Château des Rentiers - BP 40188 – 75623 PARIS CEDEX 13 – Tel : 01.53.94.27.78     



LIGUE ILE DE FRANCE DE BASKETBALL

COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE

INCIDENT(S) DISCIPLINAIRE(S) 

Décrire précisément l’ensemble des attitudes, des paroles et des actes concernés par le ou 
les incidents.  
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	FORMULAIRE INCIDENT DISCIPLINAIRE LIFBB

	Description moment de l'incident: Port d'une tenue interdite par le règlement.
	auteur: LOUIS-FERDINAND
	division: RM2
	division 2: 
	lieu: LA COURNEUVE
	date: 19/11/2022
	Num?ro de rencontre: 102077
	Equipe A: CTC LA COURNEUVE
	Equipe B: AUBERVILLERS
	Feuille de marque non renseign?e par l'arbitre: 
	Non remise des rapports ? l'arbitre: Je me suis entretenu avec le joueur, seul.
	Non contre signature de la feuille de marque: non, je ne leur ai pas demandé car je pensais que le signalement sur l'Emarque suffirait.
	Fait ? :: Toulouse
	Le :: 14/12/2022
	Signature: 
	Check Box1: Oui
	Check Box2: Off
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	Check Box11: Off
	Check Box12: Off
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	Check Box17: Off
	Check Box18: Oui
	Check Box19: Off
	Check Box20: Oui
	Check Box21: Off
	Check Box22: Off
	Check Box23: Oui
	Check Box24: Off
	Check Box25: Oui
	DESCRIPTION DES FAITS: Durant l'échauffement, j'informe le coach "B" que son joueur "B6" ne doit pas porter d'effets hors règlement.

Quelques instants plus tard, le joueur se présente à nous.

Je lui rappelle la règle et la procédure s'il s'y oppose.

Il refuse de suivre les consignes pour des raisons médicales, il affirme que dans le règlement il n'y a pas d'interdiction.

Je lui indique que je ne peux pas l'empêcher de jouer mais que je dois le signaler sur l'E-marque : "incident avant match".

Nos échanges ont été cordiaux.

Son comportement sur le terrain et en dehors a été irréprochable.

PS. : en constatant le port de la tenue inadaptée, j'ai appelé un responsable.

Celui-ci m'a confirmé le signalement "incident avant match" mais ne m'a pas informé de la rédaction d'un mail à la CRO.

Je pensais que l'E-marque suffisait/suffirait.

A disposition.

Arbitralement.

PS : j'avais eu l'information de signaler les faits dans l'E-marque mais on ne m'avait pas indiqué de faire un rapport à la commission de discipline.


